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Compte Rendu au Conseil d’Administration 

Le Mardi 21 janvier 2025 à 18h (Chalet) 

 

 

 
 

 
 

 

Nom Prénom Statut CA 29/04/2024 CA 07/09/2024 21/01/2025

ALTER Loic E AE AE - Proc PP P

AMBERT Alain E P AE AE

CARLINET Patrick E P P P

COLLE Christopher E P AE - Proc PC NE

JARDOT Nicolas E P P P

JARDOT David E P P P

JARDOT Pascal E P P P

JEANMAIRE Sylvain E ¨P P P

KLOPFENSTEIN Pascal GP AE P P

LAVAL Jean-Claude E P AE - proc GS P

MEIER Frederic E NE P AE

PASTORI Daniel E P P P

PELTIER Philippe E P P P

STOLL Guy E P P P

TREMBLAYE Yves E P P P
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1/ Point financier 2024 prévisionnel vs budget 
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Le Président présente le budget prévisionnel 2024 en correspondance avec les recettes et  

dépenses de l’année. 

Le budget a été plus que respecté car nous annoncions un résultat positif de +13 375€ et nous 

  finissons à +26 081.49€. 

Ce chiffre est dû à l’ensemble de nos manifestations, notamment notre loto de fin d’année, le 

 quote-part de nos ventes de cartes de pêche et aussi l’ensemble des subventions que nous  

avons été chercher. 

 

2/ Présentation du Powerpoint de l’AG 2025 

 

Le président présente le Power Point prévu à l’occasion de l’AG du 02/02/2025 

 

Un point est ouvert sur les manifestations 2025 :  

 

 Reprise de l’Atelier Pêche Nature de mai à septembre, une journée entière par mois sera proposée 

 Championnat de France carpes du 09 au 13 avril 2025 

 Concours Carpodrome (prêt SPCB) 11 et 12 avril – 11 et 12 octobre 

 Challenge Jean-Paul Djerba 5ème édition 

Enduro carpes 72 heures Étang des Forges du 06 au 09 juin 2025 

 Fête de la pêche le 01 juin 2025  étang des Forges organisé par le FDAAPPMA 

 Concours coup étang des Forges 13 juillet et 26 octobre 2025 (prêt SPCB) 

 Enduro carpes 48 heures Étang des Forges du 12 au 14 septembre 2025 

 2 journées truites le dimanche 23 février et 12 octobre 2025 

 Loto pêche à Audincourt les 31 octobre et 1er novembre 2025 

 Demande de la fédération Suisse pour compétition pêche au coup aux Forges le week end du 18/19 

octobre: carte obligatoire avec présence d’un garde de l’AAPPMA 

 

 L’ensemble des dates sont validés par le CA 
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Présentation du prévisionnel 2025 :  

 

 
 

3/ Questions et infos diverses 

 

Proposition de Nicolas de créer des T-shirts proposés à la vente lors des manifestations :     

Philippe s’occupe d’établir des devis afin d’avoir une estimation sur une petite quantité avec 2 

partenaires qui pourraient les financer. 

 

Dates d’entretien des rivières : samedi 8-15 février et 1 samedi 1er mars 

Le Président appelle les volontaires de localiser les zones à traiter. 

 

Guy précise qu’il faudra refaire la lasure sur le Chalet du Lechir 

 

Chenois : relance pour création d’un plan d’eau 

Le président a les feux verts du département et de la maison de retraite pour lancer le  

dossier. 

 

David Jardot demande si la carte de pêche physique est pas obligatoire,  

la version numérique est autorisée également. 

 

Le Président         Le Secrétaire 

             Nicolas JARDOT         Loïc ALTER 

 

              

 


